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République Française
Département de l'Essonne
Canton des Ulis

 

ARRETE REGLEMENTANT TEMPORAIREMENT LE STATIONNEMENT SUR LA PLACE VOLTAIRE  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2212-1 et suivants, L2213-
1 et suivants, 

Vu le code de la route, 

Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 1963, appelé instruction interministérielle sur la signalisation, 

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2002, modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la 
signalisation des routes et des autoroutes, 

Vu la demande formulée le 17 avril 2026 dans le cadre de travaux qui seront réalisés dans un logement 
situé au 4 place Voltaire par la société GM BAT située 7, rue Marie Curie à VILLIERS-SUR-ORGE (91700), 
du 23 au 30 avril 2026 inclus de 8h00 à 18h00, 

Considérant que pour la sécurité publique et pour le bon déroulement des travaux, il y a lieu de 
réglementer le stationnement sur la place Voltaire,  
 

ARRETE 

Article 1 : Le pétitionnaire est autorisé à stationner au droit du n° 4 place Voltaire du 23 au 30 avril 
2026 inclus de 8h00 à 18h00.  

Article 2 : L’accès à la place Voltaire se fera via la barrière d’accès située sur la rue Paul Valéry. 

Article 3 : La mise en place de la signalisation temporaire relative au stationnement des véhicules et 
nécessaire à l’application du présent arrêté sera effectuée par le pétitionnaire et sous sa 
responsabilité. 

Article 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur. 

Article 5 : Le présent arrêté sera publié sur le site de la Ville et inscrit sur le registre des arrêtés 
municipaux. 

Article 6 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté : 
 

- Le Directeur Général des Services 
- Le Directeur des Services Techniques 
- Le Chef de la Police municipale 
- La Commandante de la Brigade de Gendarmerie de Palaiseau 
- Le Pétitionnaire 
 

Fait à Villebon-sur-Yvette, le 17 avril 2026 
 

 

Le Maire 

 

 
Victor DA SILVA 

 

▪ Publié pendant deux mois à compter du  

m.menager
Machine à écrire
20 avril 2026


		v.dasilva@villebon-sur-yvette.fr
	2026-04-19T21:32:48+0200
	IP : 86.246.100.142
	Victor DA SILVA
	Signé par Victor DA SILVA - v.dasilva@villebon-sur-yvette.fr


		s.foucambert@villebon-sur-yvette.fr
	2026-04-17T15:25:38+0200
	IP : 176.175.251.157
	Sandrine FOUCAMBERT
	Visé par Sandrine FOUCAMBERT - s.foucambert@villebon-sur-yvette.fr


		p.lemaitre@villebon-sur-yvette.fr
	2026-04-17T16:14:05+0200
	IP : 176.175.251.157
	Philippe LEMAITRE
	Visé par Philippe LEMAITRE - p.lemaitre@villebon-sur-yvette.fr


		s.welter@villebon-sur-yvette.fr
	2026-04-17T18:13:46+0200
	IP : 176.175.251.157
	Sébastien WELTER
	Visé par Sébastien WELTER - s.welter@villebon-sur-yvette.fr




